
P.V. DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 20 septembre 2008 

 

 

Membres du C.A. présents :  Philippe 
 
RAJAU (Président) 

  Isabelle 
 
PENAFIEL (Trésorière) 

  Yvon 
 
BOUHIER (Secrétaire général) 

  Damien 
 
PARMENTIER (Président commission de discipline) 

  Alex 
 
MICHEL (Président commission des obligations) 

  Bastien  EL GHOUZZI (Président de la COC) 

  Thierry 
 
DELELIGNE (Président Stade Français) 

  Pierre  DEVAUX (Président CSM Finances) 

  Guillaume  LE COZ (Vice-Président PSC) 

  Vincent TRAVAILLEUR (Président Martigua SCL) 

  Stéphane  LE QUELLEC (Vice-Président PHB) 

 

Invités : Bruno MOULIN (CTF), Valérie JACOB (secrétaire) 

 

Absent excusé : Eric
 
HATILIP, Denis PESCHAUD (Président technique garçon), Marc LEBRAN (Président Paris 18), 

Pierrick CHATRON-MICHAUD (Président PUC). 

Absent : Georges
 
VILAR (Vice-Président), Jean-François

 
NOGUERA (Vice-Président), Alain PREVOST (US MetroT). 

  

 

Le Président ouvre la séance à 10h15. 

Il fait le point : 

- de sa rencontre avec Jean Vuillermoz, l’adjoint chargé des sports à la Mairie de Paris. 

 La mairie souhaiterait que les réservations de salles passent par le comité. Les clubs ne sont pas 

d’accord, ils souhaitent garder le fonctionnement actuel. En effet, un club qui a des équipes en 

région ou en national devrait malgré tout traiter avec la ville (c’est le cas de 6 clubs sur 8). 

Le comité a reçu une demande d’aide de la part de PHB association pour financer l’entrée en pôle 

de 2 jeunes à fort potentiel. Il est demandé au PHB association de se rapprocher du PHB (pro) pour 

cette aide. 

- du rendez-vous pris avec la mairie du 9
ème

 pour créer une section handball. Le comité invite le 

CSM Finances à participer à ce rendez-vous en tant que club le plus proche. 

- le 14
ème

 a aussi sollicité le comité pour développer une activité handball sur son 

arrondissement. 

- Lagardère Paris Sport, envisage de créer une section handball, une rencontre doit se formaliser 

dans les mois qui viennent. 

- La journée Nelson Pailloux aura lieu le 29 novembre, manifestation organisé par le CROSIF et la 

FFHB. Le comité propose de participer par un tournoi de jeune ou une journée de championnat 

jeune. 

- L’élection fédérale aura lieu le 12 octobre. 

    

• Technique : 

 

Les impositions de jeu doivent être votées, une AG extraordinaire est convoquée le 18 octobre à 10h au 

comité. Les convocations devront être envoyées avant le 27 septembre. 

 

• Sportive : 

 

Membres : Elodie Webert (USMT), Pierre Devaux (CSMFinances), François Rivard (PSC), Nuno, Da Silva 

(PUC). 



La commission fonctionne par courriel. Il est demandé qu’une permanence soit tenue par la COC au 

comité et que les feuilles de matchs soient validées. Il semble difficile pour l’ensemble des membres 

d’assumer une permanence, une solution doit cependant être trouvée pour la validation des feuilles de 

match. 

- Le championnat +16 bloqué à 12 équipes est remis en question compte tenu du nombre de 

licenciés enregistré depuis début septembre, certains envisagent de créer de nouvelles équipes 

mais ne pourront participer au championnat officiel. Un championnat « loisir » peut être une 

solution. 

- En +15, 2 clubs sont engagés sur le comité 95 (PSC, 3 équipes et PHB, 1 équipe), les autres clubs 

(PUC, Stade Français et Martigua à confirmer) iront dans le 92, la COC attend la confirmation 

d’Ange Torre. Des finalités seront organisées pour désigner l’accession en région et pour le titre de 

champion de Paris. 

- Compte tenu du nombre d’équipes engagées dans les championnats jeunes au 15 septembre, les 

championnats des catégories garçons seront organisés à Paris après les délayages de région.  

- Pour les filles, le championnat -14 (5 équipes, voir 6) sera organisé a Paris, les équipes engagées en -

18 (2) et -16(2) devront attendre la fin des délayages. Il reste une incertitude sur les catégories 

retenues pour les jeunes filles. Le BD en débattra le 30/09. 

- La formule tournoi est retenue pour les -12 avec des plateaux à 3 équipes sur 14 journées, le comité 

devra réserver les salles auprès de la ville.  

- En -10 une équipe est engagée, ne pouvant organiser de tournois sur Paris dans cette catégorie la 

solution du comité 92, voire du 94 est privilégiée.  

Les règlements championnat et coupe seront vu en BD le 30/09. Pour la coupe, il est rappelé que tous les 

clubs doivent être engagés. Chaque club se verra donc engagé d’office pour au moins une équipe par 

catégorie en gagée en championnat, même si ce club n’envoie pas ses engagements au comité.  

Il est proposé que : 

- les équipes évoluant en Nationale ou Régionale entrent dans le tirage au sort lors des 3 et 2ème 

tours pour avoir des affiches à la hauteur lors des finales. 

- 14 joueurs soient sur la feuille de match pour la finale. 

 

• Arbitrage : 

Alex Michel reproche à Isabelle Penafiel de cumuler les fonctions de trésorière et de présidente de la CDA 

et affirme que les clubs s’en plaignent. Le bureau directeur convoque la commission d’arbitrage le mardi 

30 septembre au comité. Alex Michel, Eric Hatilip et Georges Vilar souhaitent s’occuper de cette 

commission à la place d’Isabelle PENAFIEL. Le président en serait Georges Vilar. A débattre lors du BD.  

 

• Inter-comités  : 

 

Le cahier des charges doit être demandé à la ligue. Un coordinateur doit être désigné. 

 

• Technique formation : 

 

Compte tenu des modifications de la formation fédérale, le niveau animateur handball (ex niveau 1 

niveau 2) comprend 120h, le CTF propose un initiateur à 40h qui validera des UV pour le niveau 

animateur handball. Cette proposition devra être validée par l’ETR. Pour les candidats qui souhaitent 

s’inscrire au niveau animateur handball (120h), un partenariat avec le comité du 95 est envisagé. 

De plus le CTF rappelle que pour un fonctionnement optimisé les présidents souhaitant le voir 

intervenir dans leur commission doivent faire une demande écrite auprès du président du comité. Celui 

étant le coordinateur de l’emploi du temps  du CTF. 

 

• La séance est levée à 13h00. 

 

Le Président                                                                        Le secrétaire de séance 



Philippe RAJAU                                                                  Yvon BOUHIER 


